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PRÉSIDENCE DU CITOllEN SENABD.

La séance est oinerte à une heure cinq 
minutes,

I.L c. CAVAIGNAC. J ’ai i’iionneur de déposer 
sur le bureau, au nom de la commission exécu­
tive, U21 projet de décret portant que tout Fran­
çais âgé de dix-sopt ans pourra être admis îi con­
tracter un engagement volontaire dans l’armée 
de terre et de mer.

LE C. BoevET p rie  la com m ission d e  co n s iitu -  
tio u , eu  ra ison  d e  quelques m otifs qu ’il déve­
lo p p e , de h â te r  le  m om ent où e lle  fora sou  ra p ­
p o rt.

LE C. VAITLABEI.LE. CitOVens. UI1C c()!ii=titutIon 
ne s'improvise p as; la commission ne perd pas 
son tem ps; elle travaille tous les .jours, et Je 
crois pouvoir vous déclarer qii’cile vous présen­
tera son Iravail dans dix ou douze Jours. (Bien !

LE c.. LÉON FAücnEii prend la parole contre la 
mise à Tordre du jour de la discussion sur le 
projet d e  décret tondant à ouvrié au ministre de 
Tintériciir un crédit de 500,000 fr., destiné h 
faire face aux dépenses secrètes du service dr 
la sûreté générale.

II n ’est pas donné snite Ji cet incidenL
LE c. SENARn. L’ordre du  jo u r  appelle la dis­

cussion  su r  le p ro je t de 'd éc re t su r  les a ttro u ­
pem ents.

UN MEMBRE s’élèvc avec force contre la mi.s< 
à l’ordre du jourdu  décret sur les attroupements. 
É tant ramené 5 la question par le président, 
demande à la commission exécutive si le décret 
présenté est un décret de circonstance et acci­
dentel ou bien uii décret durable ; il combat 
Turgence de la question.

L’Assemblee déclare qu’il y a urgence.
LE C. SEfiAiiD. QiiehpTuii demaiide-t-il la pa­

role sur la loi ? Le citoyen Pelletier a la parole.
LE C. PELLETIER. Il Semble que le projet qui 

vous est présenté est arraché au code draco­
nien ; c a r . cil vériié. il est digne de Charles IX. 
L’orateur prétend <iHe les attroupemuiits ne 
sont occasionnés que par les élections et par 
le bruit qui cmii t de ta préseneç à Paris du 
prince de Joinville et d’un complot (jiii nous 
menace. U continue en disant q u e . depuis trois

m ois, on ne propose k d’issembléc que des 
lois répressives, et que le meilleur moyen de 
faire disparaître ces attrotpem ents, est de ne 
(Mvint envoyer la force pool les dissiper.

LE c. BAO signale un début dans le p ro je t, 
lorsqu’il dit : t L’attroipeinent est armé ,
1° quand plusienrs indivitlis qui le composent 
sont porteurs d’armes appa-entes ou cachées. <> 
E t comment distioguere>-vous. d i-il, un 
rassemblement armé ( en annes cachées ) , d’un 
rassemblement qui ne le sera pas ? Quel signe 
particulier vous le fera retonnaître ? E t s i , au 
milieu d’un rassemblemcntnoii armé des indi­
vidus malveillants viennent se mêler en armes, 
les innocents seront punis pour les coupables. 
L’orateur termine en disau qu’il votera contre 
le décret si on n’y ajiporte de i/andes modili- 
cations.

EN MEMBRE demande le renvoi du projet de 
décret à une commission ipéciale.

LE C. BAZE appuie le piojet de décret pré- 
spotA par la tiécutive- Il so foodc
principalement sur cela qie de plusieurs ras­
semblements sont sortis d e  noms qu'il ne vent 
pas répéter , et que, duniplusieurs au tres, ou 
a crié a à bas TAssemhlée nationale. » 11 ter­
mine en demandant la discussion des articles. 
(T rès bien, )

LE c  GERMAIN-SAP.RUT BipOUSSC Ic pi ojet de 
décret. On nous d it, s’éc r« -t-ii, que c’est une 
loi d’actualité, de néceisité actuelle; mais 
quand Unira cette actualitc? jamais; toutes les 
lois sont actuelles : si on les fait, c’est qu’on 
en a besoin. L’orateur piéteiid qu’il est inu­
tile de présenter, trois nois après une ré­
volution , des décrets que Ton retrouve dans 
l'arsenal des luis liberticitbs II termine eu de­
mandant le renvoi a une commission.

LE MORNAV adhère aui dernières paroles du 
préopiiiant et demande des explications au ci­
toyen ministre de l’intérieur.
' LE C. SENARD. Le citoyeo Marie a la parole.

LE C. MARIE. Les orateurs que vous venez 
d’entendre ont accusé le gouvernement d’ap­
porter dans cette enceinte un projet de loi qu’ils 
ont appelé draconien, ils ont prétendu que ce 
projet contenait des dispositions qui étaient de 
nature à apporter une alteinte profonde à la 
République que vous avez fondée. J ’avoue que 
je  ne croyais pas avoir à me préoccuper beau­
coup de ces accusations. Les dispositions dra- 
couicnnes n’entreront jamais dans la pensée de 
la comiuission du pouvoir exécutif, et je crois 
que dans Tintérét de la République nous avon^ 
donné assez de gages de notre respect, de notre 
dévoûmeut et de notre ferme volonté de main­
tenir tous ses intérêts pour (jue nous n’ayons 
pas k nous défendre contre des accusations que 
je  ne craindrai pas de qualifier d’insensées. 
(Très bien, très bien.) Nous n'avons p.xs eu la 
pensée do vous apporter des lois de circonstan­
ces. nous avons voulu fonder une lo i, nous 
avons voulu faire cesser les trouilles de la rue, 
qui tienui'iit Paris dans iine agitation cmiti- 
iiui'lle, qui fatiguent la garde iiatiiinale cl Tar- 
iiiée. Dans ces rasseraldements des cris sc foui 
entendre; c’est pour faire cesser ces troubles 
cette agitation, CCS cris que nous avons pro­
posé le décret. Si vous le combattez nous serons 
vos adversaires, vos ennemis même, car 
commi.ssiuii exécutive a inûreinciit réfléchi 
avant de vous le présenter. (L’orateur lerinim 
en priant l’Assemblée de passer iiiimédiateincnt 
à la discussion des articles.)

fl/Assemblée décide qu'elle pasbe à la discus­

sion des articles.)
LE c. SENARD doiinc C onnaissan te  d’une com ­

m unication  de la commission exécutive. (Mou­
vement d'attention.)

« Citoyen président,
» La .commission du pouvoir exécutif a Thon- 

neur de faire coniiaitre à T.Asseiobtée nalio- 
» nale que, par une décision en date de ce jour, 

le citoyen Bethinont, ancien ministre du com­
merce, est nommé ministre de la justice en 

» reinplaceineiit du citoyen Créiuieux’, dont la 
démission est acceptée. >
LE c. SENARD. Üii pas86 à  la d iscussiou  du  

p rem ier a r t ic le . ainsi co n çu  :
« Tout attroupement armé formé sur la voie 

publique est interdit.
Est également interdit tout attroupement non 

arm é, qui pourrait troubler la tranquillité pu­
blique. »

Lu aineudeineiit proposé par le citoyen F û- 
vfe ainsi conçu : « Tout attroupement séditieux 
qui p o u rra it... etc., » est rejeté

i,E G. CLÉMENT THOMAS propose un ainende- 
ipeui lendaul . à ajouter au second para­
graphe de l’article 1 " ,  le# inojs j.sur..la ,voie 
publique, » après lès mots * eèt éialeinepl in­
terdit. B

L’ameudeiuent est adopté.
L’Assemblée adopte l’article 1 "  ainsi amendé. 
LE c. se.naRd. Voici l’article 2 :
« L'atti oupemenijarmé constitue un crime, s’il 

RC se dissipe pas k la première sommation.
H ne constitue qu’un d é lit, s i , sur la pre­

mière sommation , il se dissipe .«ans résistance.
LE c. BAC combat cet article avec beaucoup • 

d'énergie.
LE c. GUICHARD parle en faveur de l’article, 
tw MEMBRE demande la suppi;ession entière 

de l’article 2.
LE c. MARIE répond q u ’il n’insiste pas. 
L’Assemblée supprime Tarlicle2,
LEE. seiNaRT. Article Z :
(. L’uttroiij>euiciil)estarnié : 1* qnandplusieurs 

des indi'.idiis qui le composent sont porteurs 
d armes apparentes ou cachées; 2* lors<iu’un 
seul de ces individus porteurs d’arme.s apparen­
tes , n’est pas immédiatement expulsé'de l’a t- 
troupemet par ceux-là mêmes qui en font partie.

LU C. B.vzE propose Tameiidement suivant, 
au second paragraphe : • Toutes personnes qui 
se trouveraient munies d’armes cachées et qui 
auraient fait paitie d ’un attroupement non ré­
puté a rm é se ra im U  ^individuellement punies 
comme si elles avaient fait partie d’mi aitroii- 
pemeiit armé ; il en sera de même pour celui 
qui se trouverait seul porteu'r d’une arme appa­
rente dans un aitroupemeut non armé. >

LF. c. MARIE demande Tadjoiiction du mot 
cachi dans la seconde partie de TamendemeiU 
présenté par le citoyen Baze. (Aux voix! aux 
voix 1 )

L'Assemblée adopte le premier e t le second 
paragraphe du décret et rejette Taiiiendeuient 
du citoyen ilaze.

LEC. SENARD. Afticleà. uLorsqu’un attroupe- 
lUtTil armé ou non armé se sera formé sur la 
voie publique, le maire ou Tun de ses adjuliits, 
k leur défaut le commissaire de police ou tout 
autre agent ou dépositaire de la force publique 
et du pouvoir exécutif, purlaut Técliarpe trico­
lore, SC po i lerOiil su r  le tien de Tatlroupement.

l II ruiik’ineiit de tambour annoncera l’arrivée 
du magistrat.

I Si Tattroupcm elitestarm é, le magistrat lui I  fera sominatiou de se dissoudre et de se retirer.
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Celle première sommation restant sans effet, 
une seconde sommation, précédée d’un ro u ­
lement (je tambour, sera faite par le magistrat.

En cas de résistance, rattroupem ent sera dis­
sipé par la force.

Si l’attroupement est sans a n ix » , le magis­
tra t, apaès le premier roulement de tambour, 
exhortera les citoyens à se disperser. S’ils ne se 
retirent pas, trois sommations seront successi­
vement faites.

En cas de résistance,, l’attroupement sera dis­
sipé par la force. »

L’Assemblée adopte successivement les para­
graphes, puis l’ensemble de l’article h du dé­
cret.

iE c. SEN.4RT. Article 5 . .  QuicoïKjue aura fait 
partie d’un rassoinblement arm é, sera puni 
comme suit :

Si rattroupem ent s’est dissipé après la pre­
mière sommation (?t sans avoir fait usage de scs 
armes, Ip peine sera de six nwis à deux ans de 
prison.

Si rattroupem ent s’est formé pendant la 
n u i t , h  peine sera de 2  à 5 ans do prison.

Si l’attroupement ne s’est dissipé qu’après 
la deuxième sommation, mais avant l'emploi de 
la force, et sans (ju’il ait fait usage de ses ar­
més, la peine sera de 2 à 5 ans, et de 3 à 6  a:is 
SI rattroupem ent s’est formé pendant la nuit.

Si rattroupem ent ne s’est dissipé que devant 
la force ou après avoir fait usage de ses arm es 
la peine sera de 5 à 10 ans de réclusion. Elle 
sera de 8 à 12 années,  si l’aUroup<micnt s’est 
formé pendant la nuit.

Dans tous les ca s , les coupables seront in­
terdits de leurs droite civiques.

LE c. r.EBjjAi.N SARIOT s’élève avec force con­
tre  l’cnscmblc de l’article, a 

•LE c. SENART donttc IccUU'e de nombreux 
amendements.

Un amendement au second paragraphe pro­
posé par le citoyen .\vond est rejeté.

Un amendement au même paragraphe pro­
posant de un mois à un an est adopté.

On propose un amendement au troisième pa­
ragraphe , consistant à remplacer les mots de 
« deux à cinq ans de prison » par le mot « dou­
ble. »

LE c. PAGNERRE tfouve quc la pénalité serait 
trop faible pour les deux circonstances de nuit 
et en armes.

iB c. PERÉE appuie l’amendement.
LE c. MARIE combat l’amendement.
LE c. PASCAL appuie l’amendement. (La clô­

ture 1 — Aux voix I aux voix !)
L’amendement est rejeté, ainsi que plusieurs 

antres,
L’Assemblée adopte l’amendement consistant 

à m ettre de un an h trois ans,
Un amendement au deuxième paragraphe 

proposant de ne pas punir ceux qni se seraient 
retirés à la première sommation est adopté.

Un amendement au quatrième paragraphe 
proposant de un à trois ans et de deux à cinq 
ans est adopté.

Un amendement au cinquième paragraphe 
tendant à appliquer la peine de cinq à dix années 
dans le cas d’usage d’armes est adopté.

On continue la discussion sur les antres ar­
ticles.

!>• R ép u b liq u e  bsiirifeolMe.
La révolution est trahie par tous les grands 

du jo u r, les puissonts de l’ordre ancien et du 
nouveau, les pharisiens modernes et les bour­
geois.

Ih  s’en sont emparé, ils l’ont entre les mains. 
Depuis trois mois ils la nicUent en vend;.

A vendre le peiiph- républicain de France ! ;i 
vendre aux enchères ! 1 

Qui en veut?
Toute la question, pour eux, est de savoir 

quel sera le dernier et plus offrant enchérisseur. 
Quatre partis sont en lutte jusqu’ici :
Les légitlluibt<■^,
Les bouapartistes,
Les joiiivillistes,
E t les nationalisles.
Un mot sur ce dernier parti, qui ne s’est 

formé que depuis quelques mois.
Il se compose de tous les peureux qui pré­

fèrent une République despotique à une monar­
chie constitutionnelle; et par ce temps de te r­
reur universelle. Il y a majorité de peureux.

Le clKf de ces bourgeois est Armand Marrast, 
leAapolfo» cnil dcTépot; ;e.

Chefs et soldats ont pour but l’absorption de 
tout ce qu 11 y a d’iiouneurs, de places et d’ar- t 
gentdnpoiiibles en France. |

Sous le uoiu lie République dém ocratique, i

• ils feront un gouvetmement despotique au petit 
p ied , par la force lu sab reetdu  fusil des bour­
geois.

Ils se sont assuré, par des dîners bachiques, 
des affections de rirm ôe,e t ils ne doutent plus 
de rien.

Entre eux et les autres partis, le combat est 
imminent. Tous n’ittcndentqu’une occasion.

A qui la victoire?
A a N aiiona l, sais nul doute.
Aujourd’hui, peu.-èire demain, on assemble, 

sans mot d ii'e , tous les amis du National, on 
entoure l’Asscmbléi de baïonnettes fidèles. Pen­
dant que les bonapirlistes, les légitimistes, les 
joinvillistes se dis|Qleut, le iVotional agit au 
cri de « Vive la République démocratique ! »
• On attaque l(îs caistitutionnels , les royalis­
tes, les républicaiiu^^ialistes e t les commu­
nistes en même tcitpS. On dissipe les résistan­
ces à coups de fusili.

Le vieille garde lationaic et l’armée fraterni- 
sent sur les viclimei.

Le citoyen Armaid Marrast devient président 
à vie de la Répuliii|ue.

Vive Armand Marrast, le sauveur de la Ré­
publique !

Quant à la révilution, qu’il n’en soit plus 
parlé, je vous prie.

La royauté du iVaional et la présidence éter­
nelle du bouigeois -épublicain M arrast, voilà 
les résultats des journées de Février.

C’est alors que tuutbon citoyen regrettera de 
n’avoir pas été quelque chose dans leiVattonal, 
portier ou plieur de journaux.

Quant à ce que æra cette Républitiuedu Na­
tional, jugex-eu par l’insolence du futur prési­
d en t, }kar ses proebniations, par son habileté 
diplonmtiqiie, (lar sa perversité et sa partidiir 
profonde !

Jugez la fatuité lomicide de cet homme qui, 
devant un décret duccusation qui ne concluait 
rien moins qu’à  la nort, ne se levait pas pour 
combattre l’accusation ou applaudir au décret,
« tant SA MAJESTÉ l’atachail à $on siège I a

Jugez l'astuce de cette médiocrité fastueuse 
(lui a su user en tros mois Ledru-Uollin et La­
martine 1

La République d i aVIUtonal, a un nom déjà 
connu, bientôt célSire :

LA RÉPUBUQUE BOURGEOISE.

A ux n o n a reb ieu s .
A la bonne heure ! Voici de la bonne et fran­

che réaction ! Un jtu rn a l, qui dit ôtre VEsprit 
national, affirme lujourd’hui que la France 
n’est rien moins qua républicaine, et que cts 
tendances sont essentiellement monarchiques.

Uosanna filio David / Vite accourez ici, mon­
seigneur le prince de Joinville, amenez cet 
auguste enfant de neuf an s , à l’existence du­
quel est subordonnéi l’existence de trente-cinq 
millions d’individus ! E t vous F rançais, glo­
rieux vainqueurs des barricades, prolétaires, 
qui avez enfin relevé la tè te , inclinez-vous, 
humiliez-vous dans la poussière; faites place 
ù cette famille q u i , pendant dix-huit ans, vous 
a exploités, vous a eolevé la plus pure de votre 
substance, a fait filer votre or dans les ban­
ques étrangères , a fui emportant la caisse d’é­
pargnes, à mis vos forêts et vos frères en cou­
pes sombres, a spécslé sur votre faim , a mi­
traillé l(te citoyens à Saint-Méry, àTransnonain, 
à Lyon , a décapité les affamés à Biizeiiçais. a 
avili votre drapeau et l’a traîné dans la bouc 
de tous les ruisseaux , dans des gouffres d’i­
gnominie , dont l’vtil de l’homme se refusait à 
mpsuror la profondeur, place, oui place à 
Joinville, place au comte de Paris . place même 
au duc de Bordeaux, à cet héritier de la sainte 
alliance, à ce reJ(*ton du droit divin, jeté à nous 
par dessus un fouigon de cosaques ! Seuls , 
les rois peuvent résoudre la question sociale. 
Trente-cinq millions d’hommes revendiquent 
leur place au soleil. Arrière les déshérités ! 
arrière la canaille ! arrière les barbares ! Vous 
demandez la v ie , vous ne l’aurez pas. Un 
seu l, l’cnteudcz-vous bien, l ’exige pour lui cl 
les siens.

Pompe aspirante, il vous sucera, d’accord 
avec tous les vampires de la libre concurrence, 
avec tous les vautours de la féodalité indus­
trielle et tinaucière.

Uaitès un r , i , mavblca, faites on roi I
Tout ce que vous aurez par surcroît vous le sa­
vez et serait trop long à dire,

Libre à vous de vous remettre les fers aux 
pieds et de vous renvoyer à Doullens 1

Quant ù l'Esprit national, nous lui dirons 
qu’il commet û notre égard uu étrange et mon- j

strueux sophisme. On ne fait, avons nous dit, 
la République qu’avec des républicains : o u i , 
sans doute, et nous ne vous accordons pas le 
droit de les ju g e r, les républicains, attendu 
qu’ils n ’ont pas encore mis la main aux affaires, 
lis se sont tenusà l’écart. Mais leurjourviendra. 
Les fonctionnaires ironarchiqiies maintenus 
par la faiblesse et l’ineptie du Gouvernement 
provisoire, les Dupin, les d’A rgout, tous le» 
plats valets de Louis-Philippe, tous les agio­
teurs, tous les spéculateurs, tous les tripoteurs, 
qui s’étaient constitués à l’instar de leur augus­
te maître, celte vermine monarchique n’est pas 
éternelle , un principe ne reculera pas devant 
ces sauterelles de l’intérêt bien entendu et du 
chacun chez soi !...

Ail ! les républicains sont une'fraction imper­
ceptible de la population , an  atome impercep­
tible !

Ainsi tous ceux qui ont faim , tous ceux qui 
traluent une chétive existence, tous ceux qui 
n ’ont qu’un mince salaire pour substenter un 
corps brisé par quinze heures de travail, c’est 
là un atome. Rouen , P aris, Lyon, Mulhouse . 
tous les grands centres manufacturiers, tous les 
prolétaires de France, c’est là une fraction 1 
Plus de trente millions d’hommes, c’esfpeu  de 
chose! Ah î rhéteurs, êtes vous chargé de nous 
faire rire ? Mais ne savez-vous pas que noos - 
avons des mots terribles à écrire dans la salle 
de vos orgies, des mots qui éclateront comme 
un tocsin sur vos têtes de repus, et si ce n’est 
nous qui devons les prononcer, nous qui vou­
lons prévenir toutes les catastrophes que vous 
accumulez sur l’avenir, si nos mains so n tg a - 
rottées de chaînes bourgeoises, nos bouches 
bâillonnées , nos corps jetés dans les cabanons 
de Viiicennes, d ’autres ne surçironl-ils pas de 
terre pour les faires mugir comme la trompette 
de l'auge sur les débris de votre société hideuse 
d’anomalies et de monstruosités, des myriades 
d’atliièles tous prêts à faire un pont de leurs 
cadavres à ceux qui vieudront après eux pour 
escalader l’antre deC acus. où, depuis trente 
ans, vous enfouissez le fruit de vos rapines 1

O peuple! grand peuple! aie pitié de leur 
stupi(iité féroce , dis encore comme notre maî­
tre à tous : Pardonnez-leui', mon Dieu, ils ne 
savent ce qu’ils font 1

Ln v ille  de Lyon.
Lyon est la ville de France la plus importante 

après Paris. Comme centre d’in(lustrie et de tra­
vail, elle doit particulièrement fixer l’attention, 
et nous ne cesserons de rappeler au gouverne­
ment cette grande ville industrielle.

Quel est l’étranger q u i, eu parcourant cette 
' vieille cité apu  voir, sans un serrem cnlde cœur, 
ces hommes étiolés par la misère, rapetissés par 
les souffrances, que l ’on ne trouve que là ? Par 
quelles causes cette race de travailleurs s’est-elle 
arrêtée dans son développement? Hélas! cette 
cause qui a  bouleversé ainsi toutes les lois de la 
nature, et qui a laissé des traces si profondes 
sur ces fronts pâles et amaigris, c’est la misère, 
c'est la faim , et la faim malgré le travail! De 
cette cause, c’en est fait sans doute. Enfin, ô 
peuple de travailleurs ! ce jo u r est venu sur les 
barricades de Paris, le jour de la République I

Tu as compris comme tes frès de Paris, ô peu­
ple de Lyon. Tu sauras aussi conserver une si 
précieuse conquête ; tu voudras, comme Paris, 
la réalisation Je la victoire, et tu ne souffriras 
pas que des hommes quels qu’ils soient te trom - 
{>ent encore sous le masque du patriotisme. 
Sois calme dans ta force, mais veille toujours 
daus ton énergie ; ne te laisses pas égarer, laisse 
la violence à cette minorité impuissante qui voit 
avec ]>eiDe l’avenir lui échapper ; u'imite pas ces 
hommes qui te calomnient toujours et que nous 
avons vu à l’œuvre chez nous, où dans leur 
rage, parce que nous soutenions tes droits, ils 
n’ont rien épargné, ni le vol, ni le pillage à main 
artnée, ni l’incendie. Sois calme, car tu es puis­
sant, car tu es le peuple, c'est-à-dire la majorité 
opprimée.

Tends une main fraternelle à ceux qui l’asso­
cient dans leur travail ; sans faire l’abandon de 
tes droits, tâche d’êtro conciliant avec les fa­
bricants, car eux aussi méritent notre sollici­
tude, quand, malgré les orages qui passent sur 
leur ville, ils hillent d’efforts pour sauver l'in­
dustrie et le travoil. Nous ne doutons pus que 
les fabricants ne finissent par comprondre que 
leur so rt, leur intérêt sont lié.s à ceux des ou­
vriers, que la prospérité commune ne peut 
naître que d’un commun accord de fraternité; 
qu’il y a des convtHsioii' inévitables, la néces­
sité des temps; (|:i'enfiti la loi du (rarail v^t la 
loi de D ieu, qu elle ne peut être impunément
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violée sans amener des malheurs épouvan­
tables.

Que du moins les terribles leçons que nous a 
laissées Thistoire de notre première révolution 
nous instruisent!... Cependant à cette époque 
ce ne furent pas les avertissements qui man­
quèrent : quand Necker, pour rétablir l’équi­
libre dans les linances, demanda à l’Assemblée 
nationale de porterau quart des revenus la con­
tribution de chaque citoyen, et quand Mirabeau 
se leva pour appuyer celte mesure, une effroya­
ble tempétes’ék’va contre l’illustre orateur. L’é- 
goîsm r, l'intérét personnel, tout se déchaîna 
contre lui ; trois fois il monta à l,i tribune, et il 
adressa aux membres de cette assemblée ces 
éloquentes paroles :

■ Contcinplatcurs stoI<|iies des maux incalcu- 
» labiés cpic cette catastrophe affreuse vomira 
i> sur la F rance, impassibles égoïstes, qui pen- 
Bsez que CCS convulsions du désespoir et delam i- 
»sère passeront comme tant d’autres, et d’autant 
» plus rapidement qu’elles seront plus violentes,
• êtes-vous bien sûrs que tant d'hommes sans 
»pain vous laisseront tranquillement savourer 
» les mets dont vous n’avez voulu diminuer ni le 
» n o m b rc ,n ila  délicatesse?... Non, vous p6- 
» r ire z , et dans la conflagration universelle que 
P vous ne frémissez pas d’allum er, la perte de 
» votre honneur ne sauvera pas une seule do vos 
» détestables jouissances. Voilà où nous m ar-
•  ebons../ O u i, m essieurs, c’est la prudence la 
■ plus ord inaire , la sagesse la plus triviale; 
B c’est votre intérêt le plus grossier que j ’in - 
« voque. »

E t ces prédictions de Mirabeau ne tardèrent 
pas, niallieureusemetrt, à se réaliser. Instruits 
par le passé, songeons à l’avenir.

Il est temps pour tous aujourd’hui de faire 
des concessions, de resserrer les liens de la 
fraternité. Quelque justes que soient les causes 
du désordre, le travail ne gagne rien à Cire 
troublé.

Faisons donc ii la fois un appel fraternel au 
concours des fabricants s t des ouvriers ; ap­
pelions surtout le concours du Gouvernement.

Messieurs les membres du comité exécutif , 
abandonnez pour un moment le souci de vos 
personnes et de voire pouvoir, songez à Ljon !

Les moyens de venir en aide à cette ville et à 
sa population sont infinis; cxaminez-les. Pour 
nous, notre seule affaire , aujourd’hui, est de 
vous cinoyer cet avertissement. N'oubliez pas 
que le peuple n’a pas fait la révolution pour 
vos discours ni pour vous, mais bien pour l’a -  
mélioration du sort de tous.

l 'i 'n i i i le s  é le e to ra le n .
Le A juin, uous écrit le citoyen Lévêque, 37, 

route d’.VIlemagne {Villcltc), au moment où j ’al- 
luis déposer mon vote à la salle d’asile, un ci­
toyen, que je reconnus pour un directeur des 
bateaux-postes, s'est permis de prendre le bul­
letin d’un électeur en lui disant : « Vous voulez 
donc vous faire couper le cou en votant pour ces 
canailles? » En même temps il déchira le bulle­
tin et lui eu présenta un autre. < Voici les ùom, v 
s’écria-l-il. Celle liste commençait par le nom 
de M. Thiers. Qu’on juge des antres!

— Avant-liier, un individu se tenait sur la 
chaussée du boulevard du Temple, et il criait 
comme un forcené : Vive le piince de Joim illc! 
c’est mon candidat ; et vive Barbés ! c’est mon 
ami !

Cet liomnie a été arrêté et envoyé au dépôt de 
la Préfecture.

- “ Dans la neuvième scctiuii (A' arrondissc- 
mentj, présidée par le citoyen Lepage, les scru­
tateurs ont ouvert des comptes séparés, pour des 
noms qui évidemment devaient êti'e réuni.-.

Ainsi, on a ouvert trois comptes pour Tiioré 
rêdacleur, Tlioré Louis, et Tlioré seul... Or, 
nous lie sachions pas qu’il y ait plus d’un ïh o ré  
dans toutes les listes de candidats.

On a oiiveil deux comptes pour Raispail pire 
et Ra^pail seul. Ici encore il ne devait pas y 
avoir de doute.

On a ouvert trois comptes pour Lagrange de 
Lyon , Lagrange Charles, Lagiuogc seul. Même 
observation que ci-dessiis.

Enfin , on a réuni dans le même compte Sa- 
vary cordonnier et Savary employé au ga z . mais 
Savary icu/ a été compiis dans un couiptu sé ­
paré.

Au cunlrairc, un a réuni dans un mêine 
compte llamlin amiral cl BautUn seu l, Deles- 
tre peintre et Delustre ifui.

Les citoyens qui nous signalent ce fait ont 
protesté sé.mee lenHiiie contre cette façon d’a­
g ir ,  et ont fait metuiouiier leur protestation 
üaus le procès-verbâL

Nous opprenons du reste q u ’un grand nom­

bre de faits semblables se sont passés dans d’au­
tres sections. Nous espérons que les bureaux re­
viendrons sur ces disjonctions. Dans le vote on 
doit tenir compte de l’intention de l’électeur. 
Or, il est impossible, à moins de mauvais vou­
loir, de ne pas attribuer à un seul les voix qu’on 
partage ainsi en deux ou trois candidats qui 
n’existent pas. {Le Keprésentanl du Peuple.)

P in c e  p u b liq u e .
On lit dans le Monde républicain ;
Nous avons saisi dans un groupe le dialogue sui­

vant, entre un ouvrier en blouse et un citoyen dé­
core.

Le citoyen décore. — Je vous répète, mes amis, 
que si le commerce ne marche pas, si les ateliers 
sont fermés, c’est votre faute. Vous arrêtez les tran­
sactions et vous paralysez les affaires par ces ras­
semblements tumultueux.

L'ouvrier. — Dites plulût que c'est parce que le 
commerce ne va pas, parce que les ateliers sont 
fermés, parce que nous sommes sans re.'^sources et 
à la veille de manquer de pain, que nous faisous des 
rassemblements. Si le gouvernement faisait quelque 
chose pour le peuple, çà irait mieux.

Le citoyen décoré. — C’est pourtant vous qui 
l’avez fait, cc gouvernement; c'est vous qui avez 
rais à rilélel-de-Ville Ledru-Rolliu, Liraarllue, 
Flocon , et les autres.

L'ouvrier. — Ce n'est pas de ceux-là que nous 
nous plaignons; ils veulent le bien, eux ; nous nous 
plaignons de ces représentants, qui au lieu de s'oc­
cuper des moycus de raviver la confiance, de faire 
revivre l’industrie, passent leur temps à savoir sj un 
donnera 4,000 fr. ou 3,000 fr. par mois à leur pre­
sident et ôOü fr. par mois à leurs secrétaires, qui 
touchent déjà 25 fr. par jour.

-Des bravos unanimes sont partis du groupe, à 
cêtte l'épouso, et le monsieur décoré s’est perdu dans 
la foule.

.Ailleurs on criait : Vive Barbes ! uu citoyen s'ap­
proche et interpellant lescricurs :

— Pourquoi crier vive Barbés ; vous êtes de mau­
vais citoyens, vous effrayez tout le quartier.

— Vous préféreriez que l’on criât vive le prince de 
Joinville! vous, a répondu un de ces enfants de 
Paris, dont les réparties sout toujours si vives; moi 
j’aime mieux Barbes; il a pu faire des bêtises, mais 
c'est uu vrai républicain.

P r o j e t  d e  d é c r e t  s u r le e n tt r o u iie m e ii tM .
Ouvriers, c’est le droit de rt'iinion, de coalition, 

de banquet même, qu’ou veut vous enlever sans 
avoir l’air d’y touciierl

Quoi qu’il en soit, ou nous avait promis le décret, 
et le voilai

On parie encore de l’impuissance où le trésor se­
rait de rendre le cautionnement des anciens jour­
naux, impuissauce qui pousserait, dit-on, le pouvoir 
a proposer le rétabiissement de celte entrave odieuse 
sur la presse populaire de Février!

Citoyens confrères de la jeune presse, jurons tous, 
si le pouvoir était jamais assez misérable pour avoir 
l’audace déporter une pareille atteinte au droit —
conquis en Février — de publier librement sa pen­
sée, jurons que l’article des Droits de l'Homme, re­
latif au devoirsacré de rinsiirrection, serait alors la 
règle de conduite de tout citoyen de cœuri

{Le RcpréscHianl du Peuple.)

Le comité des travailleurs a entendu la lec­
ture du rapport de M. Pascal Duprat sur plu­
sieurs projets soumis au comité , el tendant à 
relever le crédit public. L’uu de ces projets pro­
pose la création d ’une baiKpie hypothécaire, en 
émettant des bons au porteur. L’autre a mis en 
ayant l’idée de faire émettre au nom de IjElat des 
billets en différentes sommes qui seraient prêtées 
aux propriétaires moyennaiil un léger iu té rê t, 
ou de fonder dans chaque département une ban­
que par actions qui ferait gratuitement le ser­
vice des receveurs généraux, et escompterait i  
des conditions peu onéreuses tion-sculemeni les 
billets (le commerce, mais encore les autres va­
leurs. E iitiii, on a  demandé qu’il soit émis pour 
deux milliards de billets garantis par les biens 
nationaux, ('.es billets seraient délivrés aux agri­
culteurs, aux industriels, aux propriétaires, 
qui donneraient en gage des fruits du soi ou dos 
produits manufacturés. Iæ comité a aceucilli 
avec une vive sollicitude tous ces projets.

Le rapporin ir, en résumant sou opinion sur 
ces projets, termine sonjravail en ces term es: 

« L’idée qui anime tous ces p ro je ts , c’est le

crédit. Tel est le principe de toutes ces théories, 
de tous ces sy^lènîes, qui viennent chaque jour 
solliciter notre attention. A cette idée s ’en rat­
tache une antre, celle d’uiio valeur convention­
nelle, d’un papier destiné à remplacer l’argent 
dans les transactions industrielles el commer­
ciales.

» C’est donc dans ces deux idées qu'il faut 
chercher un remède que réclame si impérieuse­
ment l’état économique et notre société, u

M. Etienne a déposé, au nom du comité des 
finances, son rajtport sur le décret tendant à 
ouvrir un crédit de 281,362 fr., destiné à rem­
bourser au Moiit-de-Piété de Paris le prix des 
objets de la valeur de moins de 10 fr., engagés 
depuis le 1 "  jusqu'au 2A février de celte année, 
afin que ces objets fussent remis gratuitement 
aux d^osan ts. Le comité des finances a exprimé 
l’avis que l’administration rendit moins lourdes 
les charges imposées par les établissements des 
Monts-de-Piôté, l’Etat ne devant pas vendre ses 
secours comme Id ferait un usurier. Les intérêts 
sont prélevés par le Itonl-de-Piété de Paris sur 
20 millions environ d’avances.

Le comité propose de fixer au 1 "■ juillet 18A8 
l'époque après laquelle les objetsengagés oc se­
ront plus délivrés gratuitement.

A u citoyen ministre des tracaux  publics. 
Citoyen ministre,

C’est au nom d’un graud nombre de citoyens 
employés aux ateliers nationaux, comme au 
mien, que je  vous prie de faire connaître à nos 
représentants les vœux exprimés dans cette 
lettre.

La révolution de février, notre commune 
conquête, citoyen m inistre, nous g aran tit, à 
tous, le droit au travail, au bien-être. Or , les 
fré([uents chômages et l’exploitation de l’hoimne 
parrhom m e sont des calamités dont nos man­
dataires doivent nous préserver.

La solution de ce grand problème est dilli- 
cilc, nouslcsavons;aossi ne voulons-nous point 
frantdiir les limites (lu possible. Travailler beau­
coup et se contenter du nécessaire, voilà ce 
qu’impose, — aux bons citoyens, —  la situation 
actuelle. 'Travailler utilemenl et moissonner 
abondamment dans l’avenir, voilà aussi ce que 
nous désirons.

Eh b ien , que lerègnedc la démocratie s’inau­
gure par une œuvre grande el sage. !.cs terrains 
incultes d’une iwrtie delà Gironde et des Landes 
offrent des ressources immenses à l’agriculture, 
là aussi on peut élever des villages, creuser des 
canaux, établir des routes q u i, en quelques 
lieurés , nous perm ettront d’inonder de nos 
produits le nord de rE sp a g u c ;là , enfin, des 
milliers d’ouvriers, au sein d’une association 
fraternelle, trouveront un bien-être que pro­
mettaient vaiuenientles ateliers aujourd’hui dis­
sous.

En conséquence, citoyen ministre, nous vous 
prions d’appuyer notre demande auprès de l’As­
semblée nationale. Nous vous prions, en outre, 
de dire aux élus du peuple que le travail à la 
tâche appliqué CH m asse, équivaut, pour les 
quatre-vingt-dix-neuf centièmes des citoyens 
sans ouvrage, aq dépi 4c justice le plus affli-r 
geaut.

J ’attends votre réponse, citoyen ministre, et 
je  vous prie d’agréer les fraternelles salutations 
que je vous présente au nom de lues camarades 
et au mien.

DxKOij’BAtr, ingénieur civil,
86, rue Notre-Dume-dc-Lorette. 

Folliüt, delegué des utiliers nationaux. 
BôNAnn, Id.
l)u*EZ, id.
K.GKATi>a,brigadi>rdfsatcliersDitiOù.ax 
Buuxix, id.

11 est permis de se rendre compte aujourd’hui 
de l’étal fiuancicr de l’adminisüation des ateliers 
nationaux, et d’apprécier le chiffre de la dé­
pense moyenne de chaque jo u r par l’aperçu sui­
vant.

La création des ateliers nationaux remonte 
au 6 du mois do mars. Les ci'édils extraordi­
naires ordonnancés depuis celte epoquejusqu’au 
jour où ont cessé les fonctions de M. Emile 
Thomas so sont élevés, par arrêtés et décrets 
successifs (In gouvernement provisoire et de 
r.Assciiiblée nationale, à la somme totale de 
7 millions 2A0,U00 fr. environ. La période de 
temps comprise depuis l’établissement des ate­
liers jusqu’aujour de la vérification des comptes, 
opérée à la suite de la révocation de l’ancien 
cUrecleur, présente un effectif de (iuatre--vingt- 
un jours, ce qui porte à 88,000 fr. par jo u r la 
dépense mise à la charge du T résor, en tenant 
compte (fuac somme de 100,000 fr. environ qui
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a été vérifiée, restant en caisse, par les commis­
saires, et qui doit être déduite de la somme gé- 
nérale*de 7 millions 240,000 fr.

Le citoyen Marra«t, qui défend les attroupe­
ments. a donc oublié.disait un pass^ut, que c’est 
lui qui a rédigé le tiimeux progi-iimme du 21 lé­
vrier, qui convoquait tout Paris sur la place de 
la Madelaine pour le grand banquet réformiste. 
Il n’y a pourlaut pas encore quatre mois de ça, 
et ce qui était un droit alors, sous la monarchie, 
deviendrait un délit et un crime sous la Répii- 
bliquel!.' (.Vende Itrpu llka in .)

Nous signalons à l’admiration publique M. 
Chartes Bourgeois, un des fils du propriétaire 
de la maison rue de Bondy, .^0, pour sa belle 
conduite dans la journée du 15 mai. C’est lui 
q u i, dans un généreux accès de modérantisme, 
donna, par derrière, un coup de poing sur le 
chapeau de Barbés 5 l’Hélel-de-Ville. Nous 
croyons lui être agréable en répétant et en pu­
bliant une action aussi brillante et aussi digne 
de faire pendant à celle du garde bourgeois qui, 
comme lui, se flatte d’avoir oifensé le brave gé­
néral Courtais. Ce sont des noms qui ne doivent 
pas rester ignorés.

CorrcN|M »ii.lAiire.

O cK aniR ntlnn  d u  « rn ra i l .
Citoyen rédacteur,

Je vous prie de voiilnir bien insérer dans 
votre prochain numéro la lettre stiivante :
Projet d'orijanisalion du travail élaboré par le

Comité des travailleurs, à l’Assemblée.
Article

O Tout citoyen ayant moins de trois mois de 
résidence dans la' capitale sera tenu de prouver 
au güuvcrneiiieiit qu’il a un moyen d’existence 
autre que celui d’aller aux ateliers nationaux, et, 
s’il ne peut le prouver, il sera confié à la gen­
darmerie qui le conduira dans son département 
e t l’enrôlera dans les ateliers nationaux de sou 
arrondissemeut, où il lui sera assuré de l’ou­
vrage et un logement. »

Vous connaissez sans doute ces logements... 
dont l’aspect fait frémir et où doivent le conduire 
deux gendarmes; là on lui donnera un chef d’es­
couade qui tous les jours fera son lit avec une 
fourche; il u 'aura pas besoin de s’occuper de 
l’avenir; sa position est assurée; son local pren­
dra le nom d’invalides civils. C’est ainsi que la 
philantropie de nos représentants est paterne 
aux travailleurs.

A rticle 2.
.  La République protégeant tous les citoyens 

prévient les ouvriers qu’ils doivent avoir de l’ou­
vrage, ou s’en procurer dans le plus court délai. 
Celui qui ne se conformera pas au règlement 
sera puni suivant la rigueur des lois et poursuivi 
comme factieux. •

Article 3.
« I.c comité reconnaissant que la Commission 

du Luxembourg n’a fait que des utopies rétablit 
le travail à la lâche ; les marchandeurs sont réin­
tégrés dans leurs fonctions. Attendu que les tra­
vailleurs qui sont à la journée ne sont que des 
fainéants, la République les met hors la loi et 
décrète que la garde nationale a le droit de vie 
e t de m ort sur ces liommee qui sont nuisibles à 
la société.

Vive la fraternité avec la garde nationale !...
Vive la République I

COMI’ARAISONS.
L’Assemblée monstre ressemble à une grosse 

momagiie dont la télé et les flancs sont stériles. 
Pour la rendre féconde, il faudrait labourer côtes 
e t sommet ; ou bien elle ressemblera à la mon­
tagne qui accouche d’une souris.

Notre République est comparable au mardi- 
gras que l’on brûle au carnaval dans les campa­
gnes; ce mardi-gras est affublé d’un pantalon, 
d ’uncjvestc > t d ’tiii cliapeau. puis on le bourre de 
pâ lie , cela ressemble fort à un liomme, mais 
ce n’est pas un homme. Mlle porte la devise et 
l’enseigne de la République ; mais ce n’est pas 
une Républiciue ; c’est um- iiioiiardiie dont le 
roi est absent et sur le point de revenir ; mieux 
vaudrait signer une feuille de route à tous nos 
commis monarchistes.

Ln démocrate de la veille.
Salut et fraternité.

Gilbert, tanneur.

que,que les clubs s’ahstiemient de se réunir? Assurez 
à l’homme laborieux un emploi fructueux de son 
temps, le prix de son travail, la récompeosc de son 
industrie. Vous voulez qu’il n'y ait ni révolte, ni sé­
dition? Employez la raison qui éclaire, et non la 
foroo ([iii irriie, et faites que les instruments d’alar­
me ne s()i*'iu point en permanence devant les yeux 
de. la population. Vous avez proclamé une répiibü- 
qiie démocratique sous les auspices de la liberté, de 
l’égalité, do la fraternité? Avisez au moyen le plus 
prompt pour venir en aide à la classe des travail­
leurs, et ne proscrivez pas les hommes en qui La 
ouvriers ont mis leur confiance pour le soutien de 
leurs intérêts. Vouliz-vou.' proscrire ies excès? di­
rigez, ne comprinsez pas. La police ne devrait qu’é­
purer les mœurs, rendre les hommes justes par une 
égale réciprocité des droits et des devoirs, em; êchrr 
les hostilités entre citoyens, au lieu de remplir de 
détenus les prisons, les forts et les cachots. Il vous 
suffirait, citoyens du Pouvoir exécutif, d’étre péiic- 
liés de cette vérité pour sortir de votre fausse 
route.

Tels sont, citoyens du Pouvoir exécutif,’les ob­
servations a'un observateur impartial. Puissent-elles 
avoir assez d'empire sur vous pour vous détourner 
du iabyrintiie dans lequel vous vous engagez; puissé- 
je ainsi contribuer à affermir la République!

SxLOïon fils (du Finistère) 
rue des Postes, 33.

Ce 5 juin.
Citoyen rédacteur,

Tous les jours 11 passe sous mes fenêtres, fambonrs 
et musique en tète, des gens qui, sous prétexte de 
fraternisation, pas.scnt leur temps à courir les guin­
guettes et emploient àboircun argent qui pourrait sol- 
Ligerbien des misères. Avant-hier, au milieu d’une de 
ces bandes, j’ai aperçu le curédeSaint-f.aurcnt, dont 
la rotondité n’indiquo pas une tempéram e habituelle. 
Il donnait le bras â deux officiers de la garde natio­
nale. L’un était un chef de bataillon. L’aspect de ce 
prêtre sorUmt d’un banquet et courant les rues avec 

! des gens en étal d'ébriété flagrnnté, a été pour moi 
' l’objet de réflexions amères. Combien de ses malheu­

reux paroissiens manquent de pain et de vêtements !
, Et puis il moiitcia dans la chaire chrétienne et y 

prêchera la fraternité I Moi aussi, je suis chrétien ; 
mais ce n’est pas ainsi que je comprends la morale 

i du Christ. A. R.
Garde national 4 cheval.

irrévocable; mais soyez juste aussi envers d’an­
ciens magistrats çui ne veulent et ne désirent que le 
bien et la perpcivUé de la République,

» Salut cordial et fraternité.
■ Aug. PoRTiLis,représeniantdupenple. *

Cliilis (le Paris.
C lu h  ilésiioeratixiiie d e  It» M eu rtlie .

D’après une décision prise en assemblée géné­
rale, le Club dèmocraii'iue de la est ouvert
BOX citoyens des départements de l’ancienne pro­
vince de Lorraine.

Séances tous les lundis et jeudis, à huit heures 
très précises, faubourg Saint-Denis, 82.

Auxiitembres delà commission daPouvoisfexécuiif. 
Citoyens,

Vous v o u le z  q u e  le  p e n p le  c e s se  d 'ê t r e  i n q u i e t ,  

q u e  le s  r a s s e m M 'i t .c n t s  s 'iC B i'tc u t d e l à  v o i e p u b l i -

IScviic (les Journaux.
— On lit dans la Réforme la lettre suivante :

« Citoyen rédacteur,
» Permettez-moi de réclamer, non contre votre 

polémique, assurément très légitime et aujourd'hui 
très modérée à raison de ma démission, mais contre 
les motifs que vous lui supposez. Ce n’est pas, je 
vous le jure, par suite du refus (ju'a fait l’Assemblée 
nationale d’autoriser ies poursuites et de faire droit 
sur mon réqnisUtflre, que je me retire, à Dieu ne 
plaise I jamais je ne mu suis cru infaillible; jamais 
je n'ai eu l’outrecuidance de vouloir iiti|)oser mon 
opinion. Je respecte la représi-ntatiou nationale dans 
tous ses actes, et Je m’incline sans arrière-pensée 
devant la souveraineté du peuple. Mais vous ne 
pouvez pas ignorer que je n’avais pas engagé témé­
rairement l’administration supérieure, et que c’était 
avec sa pipine et entière adl ^sion que j ’avais fait 
une démarche grave et pénible. Dès lors J’ai dû me 
retirer après un desavœu aussipublic qu'imprévu.
Mais ne croyez pas, je vous en prie, que l'air du 
parquet soit perfide à ce point qu’il change tout de 
suite les cœurs; et que moi, l’un des premiers fon­
dateurs de votre journal, moi qui me suis toujours 

I cru aussi bon républicain qu’enoemi de toute espèce 
de réaction, J’ai cédé, soit dans le dépôt de mon 

' réquisitoire, soit dans l’envoi de ma démission, é 
! aucune préoccupation autre que celle d'accomplir 

un devoir. Je ne reviens sur la décision de l'As- 
j semblée, je l’uceei.tç au contraire comme un urrét Paris, iiaprimerie de Coiwn, rue du Four-Sakt-GcrmiiüTâr.

Uéparteiiients.
La Gasciie de hleti a cessé de paraître. Elle an­

nonce que, pour remplir ses engagements envers ses 
oliDimés, elle a pris des arrangements avec un jour­
nal qui vient de se constituer é Metz, sons le nom de 
Va U national. Les sentiments manifestés dans le 
proApcctusde ce journal, reUtivement aux questions 
d’ordre, de liberté et de religion , seront d’accord, 
dit la Gaieite, avec ceux des abonnés qu’elle quitte.

-  -Le citoyen Gent, condamné en 1842 pour 
AOüt.rÈRE iNCESTtiEU.x, continue d’administrer le 
déjiiirtenient de Vaucluse et d ’y surveiller la 
moralité des curés, leurs droits 5 l’eslime publi­
que. La commission exécutive n’est pas assez 
riche en républicains delà veille, à ce qu'il pa­
raît, pour se priver des services dévoués du ci­
toyen Gent. Qui sait! la fraternité, inscrite sur 
la devise de février, lui sert peut-être de cir­
constance atténuante!

Toujours est-il que ce commissaire excen­
trique se iiicifort au-dessus de ces révélations 
rétrospectives et judiciaires, témoins cés détails, 
donnés par r rm u n  nationale d’Avignon :

« S’il faut en croire certain bruit qui c o u r t, 
notre citoyen commissaire, candidat à la dépu­
tation. voyage en ce moment pour .cause de 
santé dans le département de Vaucluse: pares- 
seusemeut étendu sur les moelleux coussinsd'un 
carrosse arm orié, attelé de quatre chevaux, cet 
iiidoloiit républicain de la veille, comme lo su­
perbe uiaï quis de Carabas, se fait précéder dans 
chaque commune par des piqueurs en grande 
livrée et veut bien recevoir sur son passage les 
populations avides de lui offrir l’hommage spon­
tané de leur dévoûment... et de leurs voix, ce 
qui ne gâte rien à la chose.

> Dans l'intérêt de la m orale, il profite de 
l’occasion pour demander aux maires des nou­
velles de l'enquête qu'il a provoquée sur la con­
duite des desservants. (L’Opinion publique,]

nrouTCllcs étrangères.
ITALIE. — A la suite de la bataille de Goîto, 

Radetzki paraît s’être mis sous la protection du canon 
de Mantour.

Dans la nuit qui a suivi la bataille, les Autrichiens 
avaient une division postéeà Geresaia. Les Piémon- 
tais SC sont retranchés à Asola, qu’ils ont garnie 
d’artillerie et de barricades.

Le but de Radetzki, en faisant son premier mou­
vement de Vérone sur Pesebiera, semble avoir été 
d'attirer l’armée piémontaise de ce côté. pendant 
qu'uoe de ses divisions anrait tonrné ta droite de 
Charles-Albert avec ordre de s’emparer de Crémone.

Si Radetzki avait réussi, toute la basse Lombar­
die et Milan étaient menacés.

La Gazette piémontaise affirme <|uc les Autri­
chiens avaient 30,000 liomoieset I3u pièces de ca­
non. Les Piémontais ii’etBient que 20,000 et avalent 
seulement 4G pièces.

C’est une bataille d'artillerie b artillerie ; la cava­
lerie de Charles-Albert parait avoir fait le reste.

Des [>ciits combats ont eu lieu sur les flancs des 
deux armées, entre autres h Cardolino, où un petit 
corps franc a repousse S.ooo Croates. L’arrivée du 
général piémontais Sonoaza fait déguerpir les Croa­
tes, qui ont laisséAOû prisonniers.

On a trouvé i  Peschiera 117 pièces de caooa et 
1,600 hommes qui sont sortis avec les bonaeurs de 
la guerre. 11 n’y avait plus, dans la forteresse, ni 
poudres, ni vivres.

Après beaneoup d'hésitations, un seul bataillon 
napolitain s-'est décidé à passer le Pô. L'allure des 
Napolitains est des plus suspectes.

C'ouFH BPaliiit d e s  (rn T a ilIc u rs .
Trois fois par semaine, de sept à neuf heures du 

soir, et le dimanche de deux à quatre heures.
On s’inscrit, S 2 , rue des Marais.
Il faut savoir lire et écrire.

iiru
'.V’
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